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L'ART SUISSE 7

G'OMMt/N/CAT/ONS BU COM/T^ C-ENTfiAL

Pro 1922
Au seuil de la nouvelle année le Comité central tient à présenter ses

meilleurs souhaits à tous les collègues. Il exprime le vœu que l'attitude
bienveillante et pleine de compréhension, dont les autorités ont fait preuve
à notre égard, nous soit assurée pour l'avenir et contribuera, avec le travail
assidu de nous tous, au développement de l'art de notre pays et des intérêts
de nos artistes.

A MM. les Caissiers des Sections.
Je prie MM. les Caissiers des Sections de bien vouloir retirer les coti-

sations pour 1922 le plus tôt possible et d'en faire parvenir le
montant à la Caisse centrale jusqu'au 1"" mars 1922 au plus tard.
Adresse : Caisse centrale S. P. S. A. S., Chèque postal No. IX 3105, Saint-Gall.

Je rappelle que la cotisation annuelle pour les membres actifs est de

frs. 10.—, pour les membres passifs de frs. 20.—. Les difficultés des temps
sont toujours les mêmes, pour cette raison nous prions instamment nos
honorés membres passifs, ainsi que nos membres actifs, de bien vouloir
verser leurs cotisations sans retard, afin que la Caisse centrale soit mise en
état de remplir ses engagements avec la ponctualité habituelle.

MM. les Cassiers des Sections sont priés de s'en tenir absolument
au terme du 1®' mars 1922.

Appenzell, le 1®"" janvier 1922. C. Liner.

Concours de projets pour un nouveau billet de fr. 50.—.
C'est avec plaisir que nous rendons attentif à l'entreprise méritoire

de la direction de la Banque Nationale Suisse d'ouvrir un concours de

projets pour un nouveau billet de fr. 50.—. Nous osons espérer que l'ar-
tiste dont le projet sera exécuté pourra donner à notre pays une œuvre
artistique complète et que les difficultés que rencontrait Ferdinand Hodler
lui seront épargnées.

Nous rappelons le 31 mars 1922 au plus tard pour l'envoi des projets
à la Banque Nationale Suisse.
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